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PRÉAMBULE
 
NOTE IMPORTANTE

De nombreuses informations transmises dans ce cours - coût des cartes, prix des photographies aériennes, prix de vente du sirop d’érable, montant des contributions financières, mesures fiscales, prix des livres, etc. - sont sujettes à des modifications. 

Les données qui te sont fournies sont celles en vigueur au mois de juin 1988. Au besoin, n’hésite pas à consulter les ressources de ton milieu pour les mettre à jour. 


De plus, l’emploi dans le cours de noms commerciaux (produits ou compagnies) vise uniquement à fournir une information spécifique. Par conséquent, la mention de nains commerciaux ne constitue en aucune façon une garantie ou une appréciation quelconque de la part du M.A.P.A.Q. concernant ces produits. 
INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Bienvenue au cours “Gestion de l’érablière” et félicitations pour ton inscription. Ce geste m’indique que tu as à cœur l’amélioration de ton érablière et que tu désires en savoir plus sur le sujet. 

Laisse-moi d’abord te présenter les vedettes du cours : toi et ton érablière. En effet, le cours est centré sur toi et tu devras constamment appliquer les connaissances et la compétence acquises à ton érablière. 

Comme propriétaire d’une érablière, tu as peut-être entre les mains une ressource qui peut te fournir un revenu annuel intéressant et un lieu paisible pour te récréer. Cet outil de vulgarisation veut t’aider à mieux connaître et à exploiter de façon rationnelle ton érablière pour en tirer le maximum de profit et de satisfaction.

Pour t’accompagner dans ta démarche, plusieurs propriétaires d’érablières ont accepté de mettre leur érablière en exemple. Je les en remercie. 

Avant d’aborder la première leçon de ce cours, je t’invite à lire attentivement la démarche d’apprentissage qui t’est suggérée pour atteindre le but mentionné, ci-haut. Ainsi tu pourras voir globalement si le cours que nous avons élaboré répond à tes attentes. Si ces dernières ne sont pas identifiées, tu pourras les préciser aux étapes 2, 3 et 4 de la démarche. 
Voici les principales étapes à franchir : 

1° feuilleter le matériel imprimé que tu viens de recevoir, c’est-à-dire les leçons du cours et la pochette d’information intitulée « Matériel d’accompagnement »; 

2° répondre au questionnaire, pages. 10-11, qui t’aidera à identifier tes acquis et tes comportements vis-à-vis la gestion d’une érablière; 

3° identifier tes attentes, page 12 par rapport au cours « Gestion de l’érablière »; 
4° prendre connaissance du contrat d’apprentissage et du plan de cours proposé aux pages 13-18, et voir s’ils peuvent répondre à tes attentes;


5° identifier les ressources du milieu pouvant te seconder dans ton cheminement; 

6 ° prendre le temps, si nécessaire, de lire chaque leçon et de faire les exercices correspondants;


7° évaluer tes connaissances et ta compétence à l’aide des devoirs que tu pourras expédier à ton professeur-tuteur;

 
8° communiquer, s’il y a lieu, tes interrogations, tes commentaires et ton évaluation en rapport avec ce cours à ton professeur-tuteur.
Maintenant, il faut passer à l’action. Par quoi commences-tu? Rappelle-toi que tes objectifs personnels constituent la trame de fond, le fil conducteur de la démarche et du contrat d’apprentissage suggérés. Si tu t’inscris dans ce processus de formation, tu en deviens le principal responsable.


En effet, dans l’enseignement à distance, c’est l’étudiant qui se situe au centre de sa formation. Il gère les facteurs temps et espace”. Il te revient donc de choisir et d’utiliser les ressources du milieu pouvant le mieux te conseiller et te seconder dans ton cheminement, au moment et à l’endroit voulus. Faire appel à des ressources ne signifie pas seulement recourir à des spécialistes, mais aussi à tes proches. 

BONNE CHANCE !

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS
VIS-À-VIS

LA GESTION DE TON ÉRABLIÈRE
OUI
NON

1. Les limites de ta propriété sont bien définies. 
____
____

2. Tu effectues régulièrement l’entretien de tes lignes de lot.
____
____

3. Tu possèdes et utilises la photographie aérienne de ton érablière. 
____
____

4. Tu as subdivisé ton érablière en parties homogènes (peuplements forestiers) pour faciliter ta gestion.
____
____

5. Tu identifies facilement les principaux arbres de ton érablière. 
____
____

6. Tu connais le nombre d’entailles que contient ton érablière. 
____
____

7. Tu connais l’état de santé de ton érablière.
____
____

8. Tu sais comment calculer la valeur marchande de ton érablière. 
____
____

9. Tu possèdes une planification des travaux à faire dans ton érablière. 
____
____

10. Tu profites de l’aide technique et financière des gouvernements pour réaliser tes travaux. 
____
____

11. Tu connais bien tous les travaux qui sont subventionnés. 
____
____

OUI 
NON 

12. Chaque année, tu mets à jour ta planification des travaux. 
____
____


13. Tu as de bons chemins et un point d’eau pour combattre rapidement un début d’incendie. 
____
____


14. Tu marches régulièrement dans ton érablière pour détecter à temps les agents nuisibles (insectes, maladies, dépérissement, etc.). 
____
____

15. Tu n’hésites pas à agir rapidement pour contrôler un agent nuisible dans ton érablière. 
____
____

16. Tu possèdes une assurance responsabilité civile qui couvre ton érablière. 
____
____

17. Tes équipements sont bien proportionnés par rapport au nombre d’entailles de ton érablière. 
____
____

18. Tu connais les trucs du métier pour produire un sirop d’érable de qualité. 
____
____

19. Tu utilises le thermomètre et l’hydrotherme pour vérifier si ton sirop est à point. 
____
____


20. Tu tiens un registre comptable pour les revenus et les dépenses de ton érablière. 
____
____


21. Chaque année, tu fais l’état des revenus et des dépenses de ton érablière. 
____
____

22. Tu calcules chaque année la valeur résiduelle de tes immobilisations. 
____
____

Tes attentes face au cours
GESTION DE L’ÉRABLIÈRE

Avant d’aborder la première leçon de ce cours prends le temps de noter les sujets que tu aimerais y trouver. Par la suite, tu pourras les confronter avec le plan de cours proposé et les communiquer à ton professeur-tuteur. 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________


À la dernière leçon de ce cours, indique s’il a répondu à tes attentes et s’il reste des points qui n’ont pas été discutés. Si oui, note-les pour en faire part à ton professeur-tuteur car nous pourrons en tenir compte lors de la mise à jour de ce cours. 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

À la fin de ce cours, tu devras être capable : 

- de localiser ton érablière, d’utiliser sa photographie aérienne de connaître son relief et d’en identifier les espèces compagnes (leçon 1); 

- de réaliser l’inventaire de ton érablière et dévaluer son potentiel acéricole (leçon 2); 

- de planifier les travaux d’amélioration à réaliser dans ton érablière pour la rendre plus productive (leçon 3); 

- de mesurer l’état de santé de ton érablière, de dépister les principaux agents nuisibles et de choisir les moyens de contrôle appropriés (leçon 4); 

- d’identifier les caractéristiques des bâtiments, équipements, machinerie et autres outils nécessaires à l’exploitation dune érablière et les moyens à ta disposition pour planifier et financer ces investissements (leçon 5); 

- de comparer tes méthodes de production avec celles recommandées et d’apporter, s’il y a lieu, des modifications en vue de mettre en marche des produits de qualité (leçon 6); 

- d’estimer la valeur marchande de ton érablière (leçon 7); 

- d’identifier et de compiler les revenus et les dépenses reliés à l’exploitation de ton érablière et de tirer profit des avantages fiscaux offerts aux producteurs de sirop d’érable (leçon 8). 
PLAN DU COURS
INTRODUCTION GÉNÉRALE 
PREMIÈRE LEÇON
 J’apprends à connaître mon érablière 
1. Localisation du boisé 
2. Photo aérienne 
3. Topographie du terrain 
4. Arbres de l’érablière 
5. Ressources disponibles 
6. Documentation à consulter 
DEUXIÈME LEÇON 
J’évalue le potentiel de mon érablière 




1. Inventaire de l’érablière 




2. Vocation de l’érablière 




3. Ressources disponibles 




4. Documentation à consulter 
TROISIÈME LEÇON 
J’aménage mon érablière 




1. Travaux d’aménagement 




2. Aide technique et financière 




3. Planification des travaux 





4. Ressources disponibles





5. Documentation à consulter 
QUATRIÈME LEÇON
Je protège mon érablière 




1. Les principaux agents nuisibles 




2. Le dépérissement 




3. Les insectes 




4. Les maladies 




5. Le feu 




6. Le climat 




7. Les animaux 




8. L’activité humaine 




9. Ressources disponibles 




10. Documentation à consulter 
CINQUIÈME LEÇON
Je m’équipe pour produire 




1. Les bâtiments 




2. Les équipements 




3. Financement des investissements 




4. Ressources disponibles




5. Documentation à consulter 
SIXIÈME LEÇON
 
Je fabrique des produits de qualité 




1. Sirop de qualité




2. Composition de l’eau d’érable 




3. Mécanisme de la coulée 




4. Entaillage 




5. Collecte de l’eau d’érable 




6. Entreposage de l’eau d’érable 




7. Concentration de l’eau d’érable 




8. Évaporation de l’eau d’érable 




9. Filtration 




10. Mise en contenants 




11. Ressources disponibles 




12. Documentation à consulter 

SEPTIÈME LEÇON 
J’estime la valeur de mon érablière 




1. L’évaluation municipale 




2. Valeur marchande de l’érablière 




3. Technique de parité 




4. Ressources disponibles 




5. Documentation à consulter 

HUITIÈME LEÇON 
Je gère les revenus et les dépenses de mon érablière




1. Les revenus 




2. Les dépenses 




3. Enregistrement des revenus et dépenses 




4. Déduction pour amortissement 




5. État des revenus et dépenses 




6. Tableau de la déduction pour amortissement 




7. Déclaration de revenus 




8. Ressources disponibles 




9. Documentation à consulter 
DEVOIRS 

MATÉRIEL D’ACCOMPAGNEMENT 

• Photographie aérienne Q80108-227 du boisé Saint-Aubert et acétate 
• Grille de points cotés 
• Poster « Nos feuillus » et brochure « Nos feuillus »

• Feuilles de pointage et de compilation pour l’inventaire 

• Brochure « Plantation d’arbres feuillus »

• Registres des revenus et dépenses 
• État des revenus et dépenses 
• Brochure « La saison des sucres au Québec »

• Publications du M.A.P.A.Q. sur l’acériculture 
• Table de conversion
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